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A : Objectif de développement du projet
1. Objectif de développement du projet : (voir annexe I)

Le projet proposé aidera le Tchad à se doter des capacités nécessaires pour mettre en œuvre sa stratégie de gestion des recettes pétrolières (voir annexe 11-C) et lui permettra d’absorber et de répartir efficacement ces recettes, poursuivant ainsi son objectif de lutte contre la pauvreté grâce à la mise en valeur des ressources pétrolières.

2. Indicateurs clés de performance : (voir annexe 1)

i. Adoption par le Gouvernement d’une stratégie participative de lutte contre la pauvreté fondée sur une base de données détaillée fournie par des indicateurs de développement et de pauvreté (31 0ctobre 2002). 

ii. Exécution du budget de l’Etat sur la base d’une nouvelle nomenclature budgétaire et d’un cadrage macro-économique et des dépenses publiques à moyen terme (à partir de l’année fiscale 2002). 

iii. Mise en place par le Gouvernement d’un système simplifié et modernisé de gestion de la chaîne des dépenses et de contrôle interne (à partir de l’année fiscale 2001). 

iv. Préparation de Revues de dépenses publiques (à partir de l’année fiscale 2000). 

v. Mise en place de la reforme de l’administration publique en donnant la priorité aux ministères des Finances et du Plan, et aux administrations pilote dans les ministères de la Santé, de l’Education, du Développement Rural et des Travaux Publics (31 octobre 2003). 

vi. Mise en place effective du Collège de contrôle et de surveillance des ressources pétrolières (CCSRP, 30 juin 2004). 

vii. Mise en place d’un programme d’information-éducation-communication (IEC) sur les résultats du programme d’ajustement structurel et la mise en œuvre de la stratégie de gestion de l’économie à l’ère pétrolière (à partir de l’année 2000). 

viii. Rapports trimestriels sur la mise en œuvre des programmes d’ajustement et du projet de gestion de l’économie à l’ère pétrolière (GEEP). 

B : Contexte stratégique
1. Objectif de la stratégie d’assistance au pays (SAP) dans secteur visé par le projet : (voir annexe 1)

Document n° 19365-CD Date du dernier examen de la SAP : 15 février 1996

Nouvelle SAP en date du 28 mai 1999 a été communiquée aux Administrateurs en vue de discussion en début 2000

La mobilisation des recettes pétrolières est essentielle pour atteindre l’objectif de développement du Tchad, accélérer la croissance économique et réduire la pauvreté. La stratégie d’assistance de la Banque a pour but d’aider le Tchad à mettre en valeur ses ressources pétrolières, à utiliser au mieux les recettes générées par les futures exportations pétrolières et à éviter les pièges rencontrés par les autres pays exportateurs de produits pétroliers et de minerais. La stratégie favorisera la mise en valeur des gisements de pétrole de Doba, la construction d’un oléoduc reliant ces gisements à Kribi, sur la côte atlantique du Cameroun, et la transition du Tchad à l’ère pétrolière. À cette fin, la stratégie mettra l’accent sur l’amélioration de la qualité et de l’efficacité des institutions publiques et sur l’élimination des obstacles au développement des activités non pétrolières, notamment la poursuite de la libéralisation de l’économie, l’amélioration de la gestion macro-économique et la réduction des goulets d’étranglement au niveau des ressources humaines et de l’infrastructure. Parallèlement, la SAP reconnaît que la valorisation des ressources pétrolières présente d’importants risques économiques, sociaux et pour la gestion des affaires publiques.

La SAP a identifié plusieurs éléments clés pour améliorer les perspectives d’utilisation des recettes pétrolières aux fins de croissance durable et de réduction de la pauvreté, ainsi que pour atténuer les risques :

i. Un processus de développement plus participatif afin d’être plus inclusif, de garantir un renforcement rapide de la responsabilité et de la transparence, et de permettre aux usagers des services publics et à la société civile d’exprimer leurs vues ; 

ii. Améliorer la conduite des affaires publiques et les mesures de protection contre le développement de la corruption souvent associé à un apport soudain de recettes pétrolières ; 

iii. Une saine politique de gestion des recettes pétrolières et un solide cadre juridique pour assurer la mise en œuvre de cette politique ; 

iv. Le renforcement des capacités des institutions chargées de mettre en œuvre la politique de gestion des recettes pétrolières ; 

v. Une gestion macro-économique avisée et clairvoyante, y compris l’élargissement de la base budgétaire non pétrolière et le maintien de l’aide extérieure ; 

vi. La décentralisation des services publics et l’habilitation des bénéficiaires ; et 

vii. L’amélioration du cadre juridique et du fonctionnement du système judiciaire. 

Le projet répond tout à fait à l’objectif de la SAP. Il permettra de : (i) améliorer la qualité et l’efficacité de la gestion des ressources publiques du Tchad, de manière à assurer l’utilisation prioritaire des recettes pétrolières pour dégager les goulets d’étranglement dans l’infrastructure et les ressources humaines qui entravent la croissance et la lutte contre la pauvreté, ainsi qu’à minimiser l’impact potentiellement négatif des exportations pétrolières au niveau macro-économique, social et de la gestion des affaires publiques ; (ii) aider le Tchad à se doter de la capacité nécessaire pour accroître les dépenses publiques dans les activités prioritaires pour la lutte contre la pauvreté (principalement les services de santé de base et l’éducation, les affaires sociales, l’infrastructure de base et le développement rural) tout en maintenant un environnement macro-économique favorable à la croissance économique, en améliorant l’efficacité, la transparence et le contrôle des finances de l’État, et en encourageant une approche participative ; et (iii) promouvoir la bonne gouvernance.

2. Principaux problèmes sectoriels et stratégie des pouvoirs publics : 
L’expérience des pays exportateurs de produits pétroliers et miniers montre que la mauvaise gestion de la manne pétrolière entraîne souvent des distorsions, du gaspillage et des tensions sociales. Des dépenses excessives par rapport à la capacité d’absorption de l’économie risquent de créer des distorsions dans les prix relatifs, d’accroître le taux de change réel et de réduire la compétitivité. Le déploiement hâtif des recettes pétrolières pourrait dépasser la capacité de l’État à gérer efficacement les dépenses publiques, avec le risque d’accroître les dysfonctionnements et le gaspillage des ressources malgré des objectifs valables. Sur la base de l’expérience d’autres pays, l’injection des recettes pétrolières dans les banques tchadiennes pourrait entraîner une politique de crédit trop libérale et compromettre la viabilité budgétaire et du secteur financier. D’autre part, les recettes pétrolières sont tout particulièrement visibles et donc politiquement délicates à manier. La gestion non transparente, inefficace ou inéquitable des recettes pourrait accroître les tensions sociales. L’expérience d’autres pays exportateurs de pétrole démontre la difficulté à gérer ces risques et les coûts potentiels pour l’économie et la société. Le Tchad est confronté à un défi tout particulier compte tenu de la jeunesse de ses institutions démocratiques, de la faiblesse de ses institutions et de ses capacités de gestion économiques, et des tensions sociales qui existent dans le pays. 

Le problème de la faiblesse des capacités du Tchad est particulièrement préoccupant. Cette faiblesse est générale et plus marquée que dans la plupart des pays d’Afrique sous-saharienne, résultat de près de 30 ans de guerre civile :

· La stratégie économique suit des méthodes de planification dépassées et sa conception est généralement confiée à des conseillers extérieurs ; la base de données statistiques qui sert à surveiller l’économie et les indicateurs de développement et de pauvreté est incomplète, elle manque de continuité et n’est pas intégrée dans les décisions de politique générale et de gestion des ressources publiques ; et il n’existe pas de cadre homogène dans lequel formuler des stratégies de développement et de lutte contre la pauvreté. 

· La capacité du secteur public est fortement limitée par le manque de personnel qualifié et de ressources adéquates, et le manque de motivation du personnel. 

· La gestion des ressources publiques est faible : la base budgétaire est étroite et fragile ; les systèmes de gestion des dépenses et des flux de trésorerie sont lourds et difficiles à maîtriser ; le contrôle est tout au plus limité et rarement effectif ; et il n’existe pas de système d’information fiable sur la gestion financière. 

· Malgré le progrès constaté ces dernières années vers l’intégration des dépenses courantes et d’équipement, la politique de dépenses publiques et sa mise en œuvre manquent un cadre exhaustif et explicite. Le Programme d’investissement public (PIP) est essentiellement financé de l’extérieur et il est de facto mis en œuvre par des organismes de financement extérieurs. 

· Il n’existe pratiquement aucun contrôle en dehors de la branche exécutive du gouvernement et la gestion du secteur public manque de transparence et de contrôle. Le Parlement est inexpérimenté et n’a pas les moyens techniques de suivre la conjoncture économique ni de participer efficacement à l’élaboration et à l’exécution du budget. Une Chambre des Comptes a été créée en 1999 pour être l’une des trois agences spécialisées de la Cour suprême. Son mandat est présentement limité au contrôle de la légalité des dépenses publiques. Il conviendrait d’étendre ce mandat au contrôle du bien-fondé et de l’efficacité de l’utilisation des ressources publiques, et de donner à la Chambre de Comptes les moyens nécessaires pour remplir ce mandat. 

· Le système judiciaire doit être considérablement renforcé. Le Tchad doit améliorer son cadre juridique, moderniser son système judiciaire et relever le niveau de compétence et de motivation des services judiciaires. 

· Les capacités locales sont particulièrement faibles. La structure administrative actuelle est incapable, à l’échelon local, de gérer les prestations de services de base offertes à la population. Le cadre juridique de la décentralisation administrative est en cours d’être mis en œuvre (voir ci-dessous). 

· À quelques exceptions près, le secteur privé et les organisations non gouvernementales manquent de moyens de gestion et ne sont pas parvenus à engager un dialogue productif avec les pouvoirs publics. Il en va de même pour les associations professionnelles, y compris les syndicats et les organisations de consommateurs. 

· Les médias sont raisonnablement libres mais ont besoin de mieux s’informer et d’avoir davantage accès à la population rurale, qui constitue la majorité de la population nationale et est souvent illettrée. 

Le Gouvernement a reconnu le défi que pose la gestion des recettes pétrolières et la faiblesse des capacités nationales. Il a déjà pris des mesures importantes pour aborder ces problèmes et semble déterminé à renforcer les moyens de gestion des ressources pétrolières avant que les exportations pétrolières ne prennent effet. Parmi les mesures déjà en place, le gouvernement a adopté une Déclaration de politique sur la gestion des recettes pétrolières (Stratégie de gestion de l’économie pétrolière, annexe 11-C) qui fournit un cadre stratégique cohérent pour la gestion des ressources pétrolières et une Loi sur la gestion des recettes pétrolières (annexe 11-B) approuvée par le Parlement le 30 décembre 1998.

Ces mesures confirment la volonté du Gouvernement de tirer parti de l’expérience internationale et d’appliquer un nouveau paradigme à la gestion des recettes pétrolières. Leurs clauses exceptionnellement contraignantes ont pour but de limiter la possibilité pour les futurs gouvernements de remettre en question la décision de gérer les recettes pétrolières de façon efficace et transparente aux fins de réduction de la pauvreté. Les principales orientations de la stratégie du Tchad portant gestion des revenus pétroliers sont les suivantes :

i. Comptabilité et affectation transparentes des recettes dans le cadre d’un budget global, en indiquant la répartition des recettes pétrolières entre l’épargne, les dépenses prioritaires pour la lutte contre la pauvreté et les autres dépenses publiques. 

ii. Concentration des recettes pétrolières sur la lutte contre la pauvreté. La plus grande partie des recettes pétrolières serviront à accroître les dépenses dans les secteurs de la santé, de l’éducation, du développement rural et de l’infrastructure de base. Les dépenses de développement financées par les recettes pétrolières seront additionnelles aux dépenses budgétaires de l’année précédant les premières exportations pétrolières. 

iii. Engagement des dépenses publiques sur la base de stratégies sectorielles et de programmes de dépenses valables, appuyé par une conception et une mise en œuvre rigoureusement participatives. 

iv. Contrôles financiers rigoureux et responsabilisation des préposés. 

v. Suivi étroit et détaillé des indicateurs de développement et de pauvreté pour étayer une stratégie participative de lutte contre la pauvreté, affecter les ressources et évaluer l’impact des dépenses. 

vi. Réforme de l’administration publique, y compris renforcement de la programmation, de l’exécution et du contrôle budgétaires, et mise en place de moyens durables de gestion économique et financière. 

vii. Surveillance, contrôle et transparence des finances publiques, avec l’établissement d’une Chambre des Comptes et d’un Collège indépendant de contrôle et de surveillance des ressources pétrolières (CCSRP) auquel participe la société civile, ainsi que la diffusion d’informations publiques sur les mesures prises, les recettes et leur utilisation. 

Le Gouvernement a également pris des mesures institutionnelles afin d’aborder les problèmes de capacité : 

· Le Tchad a créé en 1997 un Secrétariat national pour le renforcement des capacités (SENAREC) afin de participer au Projet d’Initiative africaine pour le renforcement des capacités. Une stratégie nationale de renforcement des capacités a été examinée et approuvée lors d’une Table ronde organisée en octobre 1998. 

· En 1998, le Gouvernement a consolidé le suivi du programme d’ajustement, la préparation de la transition à l’économie pétrolière et le SENAREC dans une Cellule économique auprès de la Présidence. 

· Le Gouvernement a consolidé ;a coordination de toutes les activités liées au développement pétrolier de Doba auprès de la Présidence de la République. 

· En 1999, l’État a créé la Cellule technique chargée de la mise en œuvre de la reforme de l’administration publique (CESRAP), un groupe consultatif qui réunit des hauts fonctionnaires et qui a pour mandat de coordonner la mise en œuvre d’une stratégie à long terme globale pour la reforme de la fonction publique adoptée par le Gouvernement en 1998 à l’issue d’un vaste effort participatif. 

· Egalement en 1999, le Tchad a créé la Cour Suprême, qui comprend une Chambre des Comptes. 

· Le Parlement a adopté en juillet 1999 deux textes portant sur le statut des collectivités territoriales décentralisées et sur le régime électoral. Le Gouvernement a adopté un texte portant sur la création des régions. 

· Le Haut comité interministériel chargé de l’ajustement a élargi son champ d’action pour jouer un rôle de premier plan dans les orientations relatives à toutes les activités de développement, notamment celles qui concernent le projet de Doba et les opérations connexes de renforcement des capacités. 

La mise en place des réformes structurelles, entamée en 1995, a amélioré les chances du Tchad de régler ses problèmes de gestion économique. Le programme d’ajustement appuyé par les Institutions de Bretton Woods a réalisé des progrès remarquables dans l’ensemble malgré quelques écarts dans le contenu et la continuité. Le Gouvernement a abordé un large éventail de problèmes difficiles, en particulier la reforme de la politique et de l’administration fiscales ; la réaffectation des dépenses publiques de façon à inclure la masse salariale, réduire son importance relative et accroître les dépenses de développement (notamment pour la santé et l’éducation) ; la privatisation de la plupart des entreprises publiques et la reforme du cadre réglementaire pour libéraliser l’économie ; la démobilisation de près de la moitié des militaires ; un processus de diagnostic participatif pour la reforme de l’administration publique qui a conduit à l’adoption d’une stratégie à long terme globale ; et la restructuration du système de retraite. Le Gouvernement a exprimé la ferme intention de poursuivre le programme de reforme. Un nouvel arrangement pour la période 1999-2002 a été négocié en novembre 1999 avec le Fonds Monétaire International (FMI). Un troisième Crédit à l’ajustement structurel a été approuvé par l’IDA le 4 mai 1999.

Le programme de reforme a permis d’améliorer les résultats macro-économiques du Tchad, sa viabilité budgétaire et financière, ainsi que ses capacités de gestion économique. La croissance économique s’est maintenue à 5 % en moyenne, l’inflation a été jugulée et les recettes budgétaires sont projetées à 9,4 % du PIB en 1999 (contre 4,9 % en 1994). La viabilité budgétaire s’est améliorée, bien qu’elle dépende encore fortement de la qualité des dépenses publiques. Les administrations économiques clés sont devenues plus compétentes, en partie grâce à l’aide extérieure (projet de renforcement des capacités de l’IDA et assistance technique fournie par le FMI et divers bailleurs de fonds).

3. Problèmes sectoriels à aborder par le projet et choix stratégiques :
La portée et la conception du projet proposé sont déterminés par les conditions spécifiques de la Stratégie de gestion de l’économie pétrolière et de la Loi portant gestion des recettes pétrolières. Etant donné que l’État percevra la totalité des recettes pétrolières, le problème central est le renforcement des capacités de façon à gérer les finances publiques dans un cadre macro-économique sain. En amont, le problème consiste à renforcer l’aptitude du Tchad à mieux apprécier et gérer les dimensions de la pauvreté, et à traduire les objectifs de lutte contre la pauvreté en décisions de dépenses publiques. En aval, il s’agit de mettre en place un système adéquat de contrôle de la gestion financière des pouvoirs publics, i.e. des mécanismes de contrôle et de surveillance externes ainsi que le droit de regard de la société civile. Les problèmes transversaux sont la viabilité du renforcement des capacités, i.e. la mise en œuvre de la reforme des institutions et de la fonction publique, et l’appui à la gestion du programme de reforme économique et de gestion macro-économique.

La conception du projet est dictée par plusieurs choix stratégiques :

i. Premièrement, le projet est conçu comme un tout. Pour atteindre les objectifs de sa stratégie de gestion des recettes pétrolières, le Tchad doit simultanément renforcer la gestion des finances publiques, la planification stratégique ainsi que la surveillance et le contrôle, tout en assurant la viabilité de ses efforts de renforcement des capacités. Le même raisonnement s’applique au projet d’intégration des mesures de surveillance et de gestion financière. 

ii. Deuxièmement, les activités du projet sont essentiellement axées sur le renforcement des capacités de la branche exécutive du Gouvernement et la mise en œuvre de la Loi portant gestion des recettes pétrolières. Le renforcement des capacités du système législatif et judiciaire, du secteur privé, des organisations non gouvernementales et des médias est abordé par d’autres moyens (dont le Fonds de développement institutionnel – FDI et autres projets financés par la Banque mondiale, tel le Projet de gestion du secteur pétrolier et de renforcement des capacités, ainsi grâce au support d’autres partenaires multilatéraux ou bilatéraux). Ce choix a été déterminé par la nécessité de rationaliser autant que possible cette opération afin de la rendre opérationnelle, ainsi que par des considérations financières. 

iii. Troisièmement, la portée du projet est essentiellement limitée au gouvernement central, plus particulièrement l’administration basée à N’Djamena. Ce choix a été dicté par le caractère embryonnaire de la décentralisation politique et administrative, ainsi que par la volonté de concentrer le projet sur l’objectif primordial de mise en œuvre de la stratégie de gestion des recettes pétrolières. Il est à noter qu’un projet parallèle de renforcement des capacités, proposé au financement de l’IDA (projet de gestion et de renforcement des capacités du secteur pétrolier), fournirait un appui au renforcement des capacités dans la zone de production. 

iv. Quatrièmement, ce projet de cinq ans sera mis en œuvre en deux phases. Une première phase d’environ un an et demi permettra une exécution progressive du projet et tiendra compte de la complexité du programme envisagé ainsi que des problèmes de capacité d’absorption du Tchad. La première phase servira à mettre en place les activités du projet qui ont déjà été préparées et à poursuivre la préparation technique des activités à mettre en place pendant la deuxième phase. Un examen à mi-parcours, effectué à la fin de la première phase, permettra de réviser la portée, la conception et les modalités d’exécution de la deuxième phase du projet. 

v. Cinquièmement, le projet visera à assurer le renforcement durable des capacités de l’administration tchadienne à travers deux approches. En premier lieu, il appuierait la réforme de l’administration publique dans le cadre de la stratégie globale de reforme de la fonction publique adoptée par les pouvoirs publics, en accordant la priorité au renforcement des ressources humaines dans les principales administrations chargées de la gestion des recettes pétrolières (Finances, Plan et services des ministères sectoriels prioritaires chargés de la planification stratégique et de la programmation des dépenses). Ce choix a été dicté par des questions pratiques concernant l’aptitude du Tchad à financer et mettre en place une reforme globale de l’administration publique d’ici le début de la production pétrolière. En deuxième lieu, il recrutera des Tchadiens qui seront formés en cours d’emploi, à des conditions conformes aux conditions d’emploi existantes dans la fonction publique, plutôt que de compter sur l’assistance technique. Le Gouvernement recrutera le personnel en question sur une base permanente au plus tard dès l arrivée des recettes pétrolières. 

C : Description sommaire du projet
1. Composantes du projet : (voir l’annexe 2 pour une description détaillée et l’annexe 3 pour une ventilation détaillée des coûts)
Le projet financera cinq composantes :
i. Renforcement de la gestion des finances publiques. Amélioration de l’efficacité, de la transparence et du contrôle de la gestion des finances publiques. Le projet contribuera à améliorer et rationaliser le cycle budgétaire dans son ensemble : cadre macro-économique, programmation budgétaire, mobilisation des recettes, circuits de dépenses, gestion de trésorerie, contrôle interne et audit. 

ii. Base de données sur la pauvreté et stratégie. Base d’analyse et d’orientation pour l’affectation des ressources publiques et l’évaluation de l’impact des dépenses publiques sur la réduction de la pauvreté. Appui à la création et au maintien d’une base de données et d’un système d’information sur la pauvreté, et élaboration participative d’une stratégie de lutte contre la pauvreté. 

iii. Valorisation des ressources humaines. Mise en place de la reforme de l’administration publique, en accordant la priorité à la réforme institutionnelle et du personnel (organisation, descriptions de poste, formation, recrutement, système d’incitations, contrôle) dans des administrations économiques pilote. À ce titre, une évaluation institutionnelle examinera le rôle de l’État, le statut de la fonction publique sera actualisé et un rapprochement des fichiers de la Solde et de la Fonction publique sera effectué pour éliminer les employés "fantômes". 

iv. Surveillance et contrôle. Mise en place de moyens de surveillance au sein de la branche judiciaire du Gouvernement et de la société civile, ainsi que l’information et la consultation de la société civile sur la mise en œuvre de la stratégie de gestion des recettes pétrolières. 

v. Suivi de la reforme économique et coordination du renforcement des capacités nationales. Appui aux institutions actuelles chargées du suivi de l’ajustement structurel (CAS et SENAREC, au sein de la Cellule économique) suite à l’achèvement du projet de renforcement des capacités appuyé par un Crédit de l’IDA (CR. 2818), qui serait entièrement décaissé d’ici fin 1999. 

 
 
Coûts du projet par composante
Hors taxes et droits de douane *
Composante
Catégorie
Coûts indicatifs
(US$M)
% du Total
Financement par l’IDA
(US$M)
% financé par l’IDA
Gestion des finances publiques

 

Politiques

Développement

Institutionnel

8,2

42%

7,7

93%

Données sur la pauvreté et stratégie

Valorisation des ressources humaines

Politiques

Développement

Institutionnel

Politiques

Développement

Institutionnel

3,0

 

 

1,3

16%

 

 

7%

2,8

 

 

1,2

 

93 %

 

 

93%

Surveillance et contrôle

 

Suivi de la reforme économique

 

Politiques

Développement

Institutionnel

Politiques

Développement

Institutionnel

1,3

 

 

3,7

7%

 

 

19%

1,2

 

 

3,1

93 %

 

 

83% %

Imprévus et refinancement du PPF

 

1,5

8%

1,4

93 %

Coût total du projet hors droits et taxes
 

19,4

100%

17,5

90 %

* Note : Le Gouvernement assumera le règlement des droits et taxes dues au Tchad. Les chiffres étant arrondis, les totaux ne correspondent pas toujours à la somme exacte de leurs éléments.
2. Effort de reforme appuyé par le projet :
Le projet permettra de concevoir et de mettre en œuvre plusieurs réformes de politique économique, notamment :
i. consolidation du budget pour intégrer les budgets de fonctionnement et d’équipement, ainsi que le financement interne et externe ; 

ii. articulation participative et mise en œuvre d’une stratégie nationale de réduction de la pauvreté ; 

iii. remplacement progressif du programme d’investissement public (PIP) basé sur des projets par des programmes sectoriels de dépenses publiques; 

iv. intégration des fonctions de programmation et de contrôle, et élaboration de lois de règlement sur l’exécution du budget, afin d’améliorer la transparence et le contrôle de l’exécution du budget ; 

v. élargissement du mandat de la Chambre des Comptes de façon à inclure le contrôle d’opportunité des dépenses publiques; 

vi. participation de la société civile au contrôle et à la surveillance des dépenses publiques financées par les recettes pétrolières, par l’intermédiaire du CCSRP ; 

vii. participation des partenaires locaux du développement à l’élaboration d’une stratégie de lutte contre la pauvreté. 

Les réformes institutionnelles appuyées par le projet sont les suivantes :
i. reforme administrative et des mesures d’incitation dans les administrations pilote ; 

ii. simplification de l’organisation du ministère des Finances pour consolider le contrôle interne au sein du service du budget et la gestion de la dette publique au Trésor ; 

iii. mise en place d’un système d’audit interne au ministère des Finances, en renforçant l’Inspection générale des finances (IGF) ; 

iv. mise en place effective du mandat de la Chambre des Comptes; 

v. mise en place et opération du CCSRP. 

3. Avantages et population-cible :
Le projet devrait produire plusieurs avantages significatifs :
i. Premièrement, transformer les recettes pétrolières en dépenses publiques destinées à réduire la pauvreté. Pour ce faire, le projet contribuera au renforcement des capacités afin de mieux apprécier les dimensions de la pauvreté, de concevoir une stratégie de lutte contre la pauvreté appropriée et de soutenir les programmes de dépenses sectoriels. 

ii. Deuxièmement, améliorer l’efficacité, la transparence et le contrôle de la gestion des ressources publiques. Le projet aidera le Tchad à consolider le budget, à s’aligner progressivement sur les normes internationales de transparence budgétaire et à se doter de moyens de contrôle et de surveillance. 

iii. Troisièmement, épargner une partie des recette pétrolières pour les générations futures, et constituer éventuellement des réserves. La Loi sur la gestion des recettes pétrolières prévoit de verser 10 % des redevances et des dividendes sur un fonds d’épargne externe pour les générations futures. Le projet aidera le Tchad à éviter des dépenses superflues et à épargner éventuellement davantage de fonds. 

iv. Quatrièmement, créer des capacités plus durables dans l’administration publique du Tchad. Le projet contribue à la valorisation des ressources humaines en employant des Tchadiens au lieu de faire appel à une assistance technique et en soutenant la reforme institutionnelle dans les administrations économiques clés. 

v. Cinquièmement, promouvoir des méthodes de développement plus participatives. La société civile et d’autres partenaires du développement participeront à l’élaboration d’une stratégie de lutte contre la pauvreté, ainsi qu’au contrôle et à la surveillance des recettes pétrolières, et seront mieux informés et consultés. 

vi. Sixièmement, promouvoir la poursuite de la reforme économique et la discipline macro-économique en soutenant le suivi et la coordination des programmes de reforme économique. 

Les pauvres, majoritaires au Tchad, sont la population-cible. Le projet aidera le Tchad à utiliser les recettes pétrolières pour accroître les dépenses consacrées à la lutte contre la pauvreté et à la promotion de la croissance économique. Le programme de gestion des recettes pétrolières utilisera la plus grande partie des recettes pour rattraper le retard social et infrastructurel causé par près de trente ans de guerre civile, en augmentant les dépenses publiques dans l’éducation de base et la santé, le développement rural et l’environnement, ainsi que dans l’infrastructure de base (routes, alimentation en eau), de façon à en faire bénéficier l’ensemble de la population.
4. Dispositifs institutionnels et modalités d’exécution :
Période d’exécution : 2000-2004, en deux phases. Une phase de 18 mois sera suivie d’un examen à mi-parcours pour actualiser la conception, les activités et le plan de financement de la deuxième phase. Cet examen pourrait bénéficier des revues intermédiaires menées par les agences d’exécution de concert avec l’IDA, ainsi que de l’achèvement de plusieurs Evaluations : (i) une Evaluation des procédures de passation des marchés et une Evaluation des procédures de responsabilisation financière au Tchad (à mener par l’IDA); (ii) une Evaluation de la transparence budgétaire (à mener par le gouvernement avec l’assistance du FMI) ; et (iii) une Evaluation des dépenses publiques (à réaliser par le gouvernement dans le cadre de ce projet).
Organismes d’exécution : i) Ministère de l’Économie et des Finances (MFE) pour la composante de gestion des finances publiques; et ii) Cellule économique auprès de la présidence (CE), pour les quatre autres composantes du projet. Le Ministère du Plan et de l’Aménagement du Territoire (MP) exécutera la composante base de données et stratégie de pauvreté. CESRAP (Cellule technique chargée de la mise en œuvre de la reforme de l’administration publique), placée sous la tutelle du ministère de la Fonction publique, sera associée à l’exécution du volet de renforcement des ressources humaines.
Supervision et coordination: i) supervision par le Ministre du Plan (qui préside également le Haut comité interministériel, HCI) ; ii) coordination des opérations par un Comité de coordination où les deux organismes d’exécution et le MP seront représentés. La CE assurera le secrétariat du Comité.
Exécution du projet. Le MFE sera responsable de la mise en œuvre du volet sur la gestion des finances publiques, y compris la comptabilité du projet et la passation des marchés. Le MP se chargera du volet relatif à la base de données et à la stratégie de lutte contre la pauvreté, tout en déléguant les responsabilités en matière de comptabilité et de passation des marchés à la CE. Le MP a nommé un coordonnateur de cette composante du projet, acceptable à l’IDA. La CE (à travers le SENAREC, le Secrétariat national pour le renforcement des capacités, et l’unité de suivi du programme d’ajustement, CAS, sera chargée de l’exécution des composantes relatives à la valorisation des ressources humaines, à la surveillance et au contrôle ainsi que celle sur le suivi de la reforme économique. Avec l’aide du CESRAP, la CE assurera la coordination de l’exécution du volet sur la valorisation des ressources humaines par les bénéficiaires respectifs au niveau du MFE, du MP et dans les unités stratégiques des ministères de la Santé, de l’Education, des Travaux Publics et du Développement Rural. La CE a nommé un coordonateur du projet, un responsable financier et un responsable de passation des marchés, acceptables à l’IDA.
Comptabilité, information financière et audit. Comme stipulé dans l’Accord de Crédit de Développement (ACD), la CE sera responsable de la gestion du compte spécial sur la base d’un système de régie d’avance (imprest account) en utilisant un système comptable approprié pour la gestion de ce système. La CE sera responsable de la comptabilité du projet, de la passation des marchés, de la tenue et de la vérification des Comptes pour les composantes qui relèvent de sa responsabilité ainsi que de celle du MP. En outre, le CE se chargera de la consolidation mensuelle des états financiers du projet qui lui seront transmis par le MFE. Le MFE sera responsable de la gestion de son compte spécial sur la base d’un système de régie d’avance (imprest account) en utilisant un système comptable approprié. Le MFE sera responsable de la comptabilité, de la passation des marchés, de la tenue et de la vérification des comptes pour la composante sur la gestion des finances publique. La passation des marchés se fera conformément aux dispositions prévues dans les Directives de la Banque mondiale (cf. annexe 6). Le MFE sera également responsable de la gestion d’un Compte de Projet pour les fonds de contrepartie, Compte qui sera ouvert et provisionné avant l’entrée en vigueur du Crédit.
Le système comptable du projet utilisé par la CE au cours de l’exécution du Crédit 2818 a été évalué de façon satisfaisante par l’IDA et s’est avéré conforme aux directives mentionnées dans OP/BP 10.02. Le système comptable du projet proposé est conforme aux directives OP/BP 10.02. Le personnel de la section comptable de la CE est suffisamment qualifié et formé pour assurer adéquatement la tenue des comptes du projet comme la démontré le dernier rapport d’audit du projet. Ce rapport indique que les recommandations de l’auditeur externe ont été mises en application et qu’il lui a été possible d’émettre un avis favorable sans réserve significative. Le logiciel comptable actuellement utilisé par la CE est acceptable et permet d’exécuter simultanément la gestion informatisée de plusieurs comptes du projet. La CE devra préparer d’ici la fin de l’année 2000 un plan d’action en vue d’assurer la production des rapports d’activités du projet selon le nouveau format. L’IDA communiquera ultérieurement au Gouvernement le format des Rapports de suivi du projet (RSP – Project Management Report-LACI). La CE soumettra des Rapports de suivi du projet trimestriels à partir de la seconde phase du projet et au plus tard 18 mois après la mise en vigueur du Crédit. 

Le MFE utilisera le même système comptable et financier que celui mis en place à la CE et il soumettre à chaque mois à la CE les états financiers de sa composante, selon un format convenu, afin de permettre à cette dernière de procéder à la consolidation des états financiers du projet. [Il a nommé un coordonnateur, un comptable et un spécialiste de la passation des marchés acceptables à l’IDA, sur la base d’une liste restreinte de trois candidats compétents pour chaque poste, communiquée à l’IDA avant les négociations.] A CONFIRMER PAR LE GOUVERNEMENT
La CE et le MFE seront responsable de la gestion de leur compte spécial respectif y compris le rapprochement avec les relevés bancaires en conformité avec les dispositions prévues pour la gestion des comptes spéciaux. La CE et le MFE devront procéder à chaque mois au calcul des montants non engagés (en DTS) et qui sont disponibles pour chaque composante. Ils devront également préparer une demande pour la reconstitution de leur compte spécial. L’IDA procédera directement à la réalimentation de chacun des comptes spéciaux. Le Compte de Projet pour les fonds de contrepartie sera réalimenté par le Gouvernement sur la base de relevés de dépenses préparés par la CE et le MFE, sur une base trimestrielle, ou dès que son solde tomberait en-dessous d’un montant minimum agrée de commun accord avec l’IDA.
Le MFE, pour la composante sur la gestion des finances publiques, et la CE pour les autres composantes devront préparer au plus tard quatre mois après la fin de l’exercice financier de l’Emprunteur, les états financiers annuels nécessaires à l’audit des comptes du projet. Le rapport signé de l’auditeur devra être transmis à l’IDA au plus tard six mois après la fin dudit exercice financier. Le rapport de l’audit devra couvrir tous les comptes du projet, les deux comptes spéciaux et les relevés des dépenses. Les dispositions actuelles relatives à l’audit des comptes du Crédit 2818 sont satisfaisantes et devraient, dans la mesure du possible, être reprises pour le projet proposé. La prestation de l’auditeur actuel est satisfaisante et il devrait être possible de proroger son contrat pour une année supplémentaire afin de lui permettre de faire la vérification des comptes du projet proposé. Cette disposition permettrait à la CE de passer facilement de la tenue de la comptabilité du Crédit 2818 à celle du futur projet. Ultérieurement, un appel d’offres sera conduit afin de nommer des auditeurs du projet. Les deux agences d’exécution devraient procéder conjointement à la sélection et à l’attribution du contrat du même auditeur. Des arrangements similaires seront arrêtés pour l’audit du Compte de Projet.
 
La CE a d’ores et déjà pris des dispositions afin de définir les tâches et les arrangements prévus dans les domaines administratif, comptable, financier et de la passation des marchés, améliorer le manuel de procédures du projet et le plan comptable y compris la définition des rôles et responsabilités de chacune des agences d’exécution ainsi que des exigences en matière de présentation des rapports, recruter un auditeur acceptable à l’IDA pour assurer l’audit des comptes du projet et les relevés de dépenses selon des normes comptables acceptables et reconnues sur le plan international et selon ce que l’IDA pourrait demander sur ce point et, de commun accord avec le MP, confirmer la nomination d’un coordonnateur de la composante base de données et stratégie de pauvreté, acceptable à l’IDA. La CE  prendra les actions complémentaires suivantes afin de renforcer ses capacités en matière de gestion :
i. Avant l’entrée en vigueur du Crédit, elle: (a) finalisera le manuel de procédures ; (b) établira un système de gestion financière du projet ; et (c) ouvrira un Compte de Projet pour les fonds de contrepartie avec une provision initiale de 60 millions de francs CFA, qui sera renouvelée trimestriellement ou dès que 45 millions de francs CFA auraient été décaissés ; 

ii. Dans les 18 mois après l’entrée en vigueur du Crédit, elle entreprendra un plan et calendrier d’action visant à renforcer davantage la gestion financière, afin d’être en mesure de produire des Rapports de Suivi du Projet (RSP, Project Monitoring Reports) acceptable à l’IDA ; et 

iii. Au cours de l’exécution du projet, elle fera auditer chaque année les comptes du projet et soumettra le rapport de l’auditeur à l’IDA au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier. 

Le MFE utilisera les mêmes systèmes comptable (y compris le logiciel), financier, administratif, et se conformera aux mêmes règles de passation de marchés, utilisera le même manuel de procédures et le même plan comptable que ceux développés par la CE. Le MFE a procédé à la nomination du personnel de gestion du projet, acceptable à l’IDA et a sélectionné conjointement avec la CE le même auditeur indépendant acceptable à l’IDA pour assurer la vérification des comptes du projet, du compte spécial et des relevés de dépenses selon des normes comptables acceptables et reconnues sur le plan international et selon ce que l’IDA pourrait demander sur ce point. Le MFE prendra les actions complémentaires suivantes afin de renforcer ses capacités en matière de gestion :
i. Avant l’entrée en vigueur du Crédit, il : (a) mettra à la disposition de l’unité chargé de l’exécution du projet les bureaux et les équipements de bureau nécessaires pour la mise en œuvre du volet de gestion des finances publiques ; (b) finalisera et adoptera le manuel de procédures préparé par la CE ; et (c) établira un système de gestion financière du projet ; 

ii. Dans les 18 mois après l’entrée en vigueur du Crédit, il entreprendra un plan et calendrier d’action visant à renforcer davantage la gestion financière, afin d’être en mesure de produire des Rapports de Suivi du Projet (RSP, Project Monitoring Reports) acceptable à l’IDA ; et 

iii. Au cours de l’exécution du projet, il fera auditer chaque année les comptes du projet et soumettra le rapport de l’auditeur à l’IDA au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier. 

Suivi et évaluation : i) le Comité de coordination suivra l’exécution et recommandera les modifications éventuellement nécessaires. Le Comité se réunira mensuellement et rendra compte au Ministre du Plan (Président du HCI) et à l’IDA ; ii) le Comité examinera les rapports d’activité semestriels qui seront établis par chaque organisme d’exécution et les transmettra simultanément à l’IDA ; iii) le Comité examinera avec l’IDA au moins deux fois par an l’exécution du projet ; iv) un examen à mi-parcours sera réalisé avant la fin de la première phase du projet, sur la base des rapports d’exécution à mi-parcours soumis par chaque organisme d’exécution ; et v) la Cellule économique coordonnera la préparation d’un Rapport de fin d’exécution (RFE) du projet dans les six mois suivant la date de clôture du projet, qui sera transmis par le Gouvernement à l’IDA.
D : Justification du projet
1. Variantes envisagées et raisons pour lesquelles elles ont été écartées :
L’IDA avait initialement envisagé de financer uniquement le projet de mise en valeur des ressources pétrolières et d’oléoduc. Bien qu’en étant consciente des risques économiques que posait l’absorption des recettes pétrolières, la Banque pensait au départ que ces risques pourraient être atténués moyennant des conseils appropriés sur l’orientation à suivre. Suite à des consultations approfondies avec la société civile tchadienne et l ‘examen de l’expérience internationale en matière de gestion des recettes exceptionnelles produites par les exportations pétrolières et minières, l’IDA et le Gouvernement sont convenus qu’une stratégie de gestion des recettes pétrolières et de renforcement des capacités pour mettre en œuvre cette stratégie était indispensable pour minimiser les risques associés au projet d’oléoduc.
Le Gouvernement a demandé à l’IDA de financer le renforcement des capacités pour: i) tirer parti de la familiarité de l’IDA avec les pratiques optimales internationales pour gérer les recettes exceptionnelles tirées de l’exportation de produits pétroliers ou miniers ; ii) assurer la mise en œuvre des obligations contractuelles envers la BIRD au regard de la gestion des recettes pétrolières, au titre du financement du projet de Doba ; et iii) mettre à profit les conseils de la Banque pendant la préparation et la supervision d’un projet. Les choix stratégiques qui ont présidé à la conception du projet sont résumés à la Section B-3 ci-dessus.
2. Principaux projets connexes financés par la Banque et/ou d’autres organismes de développement : (achevés, en cours ou prévus)
Secteur
Projet
Dernière classification de la supervision (formulaire 500) (uniquement projets financés par la Banque)
Financé par la Banque
 

Stade de l’exécution (SE)
Objectif de développement (OD)
Prêts en faveur de réformes
Premier crédit à l’ajustement structurel (achevé)
S
S
Deuxième crédit à l’ajustement structurel (achevé)
S
S
 

Troisième crédit à l’ajustement structurel (exercice 99)
N/A
N/A
Energie
Projet de développement Sedigi
Crédit d’études techniques
S
S
Energie ménagère
N/A
N/A
Valorisation des ressources pétrolières et oléoduc (ex. 2000)
N/A
N/A
Electricité (ex. 2000)
N/A
N/A
Renforcement des capacités
AT à la gestion économique et financière (achevé)



